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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 25/11/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,75 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 CAZENEUVE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/11/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032223260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/02/2023, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/03/2023.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 01/12/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DOMAINE DE PERREOU (MONTELIEU Jean-Pierre et SARL
DE PERREOU)
Cavare
32800 BRETAGNE-D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2022-12-01-00037 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'autorisation à la SCEA DOMAINE DE PERREOU

sous le numéro 032223260 4



MNC SANTE

R76-2023-05-12-00002

Arrêté modificatif n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023

portant modification de la composition du

conseil d�administration du Conseil

Départemental de l�URSSAF des

Pyrénées-Orientales

MNC SANTE - R76-2023-05-12-00002 - Arrêté modificatif n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023 portant modification de la composition du

conseil d�administration du Conseil Départemental de l�URSSAF des Pyrénées-Orientales 5



Page 1 
Arrêté modificatif n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023 
portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 
Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu les arrêtés modificatifs n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022, n° 10CD2022-2 du 1er juillet 2022 et n° 10CD2022-
3 du 16 novembre 2022 portant modification de la composition du conseil d’administration du Conseil 
Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil d’administration, au 
titre des représentants des employeurs, formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 
CPME ; 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales est 
modifiée comme suit : 
En tant que représentant des employeurs : 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 
 
Suppléante  Mme PEREIRA MENDONCA PINTO Linda en remplacement de M. GARCIA André 
Titulaire   M. GARCIA André en remplacement de Mme CASSET Sylvia 
 

 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 
Article 2 

 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 

Fait à Marseille, le 12 mai 2023 
 
Le ministre de la santé et de la prévention,  
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 
de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Pyrénées Orientales 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des 
assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
MONNIE Sophie 

PICOLE Stéphane 

Suppléant(s) 
KILBURG Gilles 

MALLAU Aude 

CGT 

Titulaire(s) 
BEDOS Audrey 

MAMOU Véronique 

Suppléant(s) 
LARRE Régis 

SAZE Hervé 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
DOMENJO Éric 

DORGUEIL Dominique 

Suppléant(s) 
PASQUIET Patrick 

SEGUIER Jean René 

CFE - CGC 
Titulaire SAVINE ERIC 

Suppléant RIGAUD Bernard 

CFTC 
Titulaire GAMBIASIO Virginie 

Suppléant SANCHEZ Michel 

En tant que Représentants des 
employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
FLURY Marc 

TRILLES Jean-Philippe 

Suppléant(s) 
RAMANANTSOAVINA Stéphane 

SALVAT Sandrine 

CPME 

Titulaire(s) 
GARCIA André 

SLATKIN André 

Suppléant(s) 
TORRENS Daniel 

PEREIRA MENDONCA 
PINTO 

Linda 

U2P 
Titulaire REGNIER Sébastien 

Suppléant non désigné   

En tant que Représentants des 
travailleurs indépendants : 

U2P 
Titulaire MESANGE Dominique 

Suppléant non désigné   

CPME 
Titulaire BERTHALON Pierre-Marc 

Suppléant DAVID Albane 

FNAE 
Titulaire MICHEL D'HUREL Serge 

Suppléant BEUZERON Ludovic 

Dernière mise à jour :  12/05/2023   

Dernière(s) 
modification(s) 

12/05/2023   
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